
* Activités éligibles au crédit d’impôt de 50 % 
Entretien des espaces verts : Plafonnées à 5 000€ TTC par an et par foyer fiscal.  

Petit bricolage : Plafonnées à 500€ TTC par an et par foyer fiscal.   
Nettoyage : Plafonnées à 12 000€ TTC par an et par foyer fiscal. 

LL’’AAssssoocciiaattiioonn  RReebboonndd  eesstt  aaggrrééééee  
EEnnttrreepprriissee  SSoolliiddaaiirree  dd’’UUttiilliittéé  SSoocciiaallee  ((EESSUUSS))  

BBéénnééffiicciieezz  ddee  5500%%  ddee  ccrrééddiitt  dd’’iimmppôôtt**  ssuurr  nnooss  pprreessttaattiioonnss  eenn    
EEssppaacceess  vveerrttss,,  nneettttooyyaaggee  eett  rréénnoovvaattiioonn  !!  

Activités de l’entreprise : 
 

 Entretien d’espaces verts : débroussaillage*, abattage, bûcheronnage, taille* de 
haie bocagère, tonte* de pelouse, création de gazon*, nettoyage d’allée*… 

 Aménagement et entretien de clôtures, sentiers de randonnée, 
aménagement de jardins en gravier, Garden staging, creation de 
massifs, 

 Lutte contre les espèces invasives, entretien des bords de 
ruisseaux*, et autres cours d’eau, 

 Plantations d’arbres et massifs, 

 Broyage de végétaux*, embellissement et préparation des sols 

 

 Rénovation intérieur de batiment* : peinture, rebouchage et 
lissage, finition des enduits, petites maconneries… 

 Pose de sol* : parquet massif, parquet flotant, lino, plaques 
adhésives… 

 Montage et installation de meuble* 

 Nettoyage des piscines et leur environnement*, nettoyage haute pression* des terrasses 
et extérieurs de la maison.  

 

 Nettoyage des voiries  

 Entretien, nettoyage et réparation des points de collectes d’ordures 
ménagères de la commune, 

 Ramassage d’encombrants, débarassage de maison, 

 Collecte des déchets et tries auprès des particuliers et des 
entreprises. 


